
Procès-verbal du ConseiI Municipal du 20 janvier 2026

PréSCNIS : C. THOMAS . V. FRYDER-AMÉE - F. SEIGNOUREL dE PASTORS - C. VISTE - I. LE BOULAIRE - L. MOULARD
- D. BAGOT FLAUZAC - M. WULLAERT . I. BUFFET.PICHON - F. PIBAROT - N. ABBAL - N. ROUQUAIROL . G.

CAVAILLÉ - D. BERNARDIN - C. CUENI - J..E. RUBIO - D. LAGRIFFOUL- C. BOUCHE

Mandats : C. BASTIER à N. ROUQUAIROL - V. BAUDE-TOUSSAINT à L. MOULARD - G. LAMBERT à G. CAVAILLÉ -

A. BUIL à D. BAGOT FLAUZAC - J..P. FIORA à D. LAGRIFFOUL
Absents excusés: A. VAL - B. GRYNFELTT - A. HERNANDEZ - E. TOURRETTE

Secrétaîre de séance : Mme Lyliane IIIOULARD est élue à l'unanimité secrétaire de séance.

I. Approbation du procès-verbal du ConseiI Municipal du 4 décembre 2025
Le point I est approuvé à la mojorité por Ie conseil municîpal. (2 abstentions : Mme C. CUENI - lvlme I. BUFFET-

PrcHoN)

ll. lmputation en section d'investissement des biens meub[eLinIér'ieuEL 5QÙÇ
Mme F. SEIGNOUREL de PASTORS donne lecture de [a note expticative de synthèse et indique qu'iI s'agit d'une
détibération récurrente, prise chaque année en début d'exercice. Etle permet d'imputer en section
d'investissement ['acquisition de biens meubles d'un montant inférieur à 500 euros. La liste des biens
concernés est énumérée dans ta note de synthèse ainsi que dans [a détibération.
Mme C. CUENI demande [e montant que cela représente. Mme F. SEIGNOUREL de PASTORS précise ne pas

disposer des montants exacts. Ette annonce un montant estimatif d'environ 1 500 euros. 8n2025, ce montant
s'étevait à environ 2 000 euros.
Le point ll est approuvé à I'unanimité par le conseil municipal.

lll. Avis sur ['imolantation d'une centrate o au sol Servian 3 située sur un terrain tieu-dit " Le Mas

de Peyrals . - Société TotalEnergies
M. [e Maire donne lecture de la note expticative de synthèse et précise qu'une enquête pubtique a eu lieu du
8 décembre 2025 au 9 janvier 2026.11indique avoir rencontré [e commissaire enquêteur qui n'a pas signalé
de remarque inquiétante pour [a suite du dossier. Le projet s'inscrit dans [a continuité du développement du
photovottarque dans ce secteur et prévoit une insertion paysagère discrète.
Le point lll est approuvé à Ia majoritépar Ie conseil municipal. (2 abstentions: lvlme C. CUENI - lvlme l.
BUFFET-PtCHON)

lV. Dénomination de ta voie communate n'43
M. te Maire donne lecture de [a note expticative de synthèse et indique que cette détibération répond à

t'obtigation tégate d'adressage, à [a suite de ta solticitation d'un administré. Le choix proposé porte sur [a
dénomination . chemin du Prieuré d'Amithac -. Mme C. CUENI signale un manque de clarté du ptan imprimé.
M. te Maire précise qu'iI convient de se référer à [a version dématérialisée du dossier, qui permet notamment
de zoomer. Mme D. LAGRIFFOUL demande si c'est [a mairie qui transmet les dénominations de rues à Google.
M. [e Maire suppose que les mises à jour s'effectuent au gré des passages de Google. lt rappelle enfin
['importance de t'identification des voies, pour des raisons de sécurité afin de permettre une intervention
rapide des services de secours.
Le point lV est approuvé à I'unanimité par Ie Conseil Municipal.

V. Extension du périmètre du dispositif " permis de louer '
M. te Maire donne lecture de [a note explicative de synthèse et indique qu'à chaque changement de locataire,
[e propriétaire doit effectuer une demande de permis de louer auprès du service de l'habitat de
['aggtomération. Un diagnostic décence, sécurité est effectué par [e service. lt précise qu'iI s'agit d'une
démarche volontaire du propriétaire que ta commune incite fortement à faire. M. [e Maire se dit agréablement
surpris par [e nombre de logements vacants recensés, qu'il pensait plus étevé. Le périmètre concerné passe

d'environ 600 togements à 900 logements. lt indique souhaiter soutenir ce dispositif qui permet aux
propriétaires de vâtoriser leurs togements et d'améliorer ta quatité de ['offre locative. Mme V. FRYDER AMÉE

précise que cela permet d'identifier les logements insatubres. Mme C. CUENI demande s'il est possibte de
transformer ces togements en togements sociaux. M. te Maire précise qu'iI ne s'agit pas du même dispositif.
Mme C. CUENI demande ensuite si, en dehors du périmètre défini, un propriétaire peut sotliciter un permis
de louer. Mme V. FRYDER-AMÉE répond par [a négative.
M. le Maire exptique que t'évotution de ce dispositif peut représenter une charge de travaiI pour les services
de l'aggtomération, mais qu'un recrutement ne doit être envisagé qu'avec l'augmentation du nombre des
dossiers.
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Le point V est approuvé à l'unanimité par Ie Conseil lvlunicipal.

Vl. Déclassement 310 m2 du domaine oublic - Section BT - Rue de l'Artisanat
M. [e Maire donne lecture de [a note explicative de synthèse et précise qu'au gré des différents aménagements
de la ZAC de [a Baume, certaines particutarités ont été mises en évidence. L'objectif est de procédèr à des
ajustements nécessaires, bien que [e processus soit tong. lI s'agit notamment de réaliser te déctassement
d'une surface de 310 mz afin de permettre son intégration au domaine privé. Mme C. CUENI indique que [e
ptan figurant dans [a note de synthèse manque de ctarté. Mme D. CASTINEIRA précise que ceta concerne [a
section BT et tes parcelles DP1 et DP2, tetles qu'indiquées sur [e plan annexé à ta détibération. lt est indiqué
que [a détibération sera ctarifiée. M. te Maire précise qu'à [a suite de la détibération, une enquête pubtique
sera lancée. Mme C. CUENI demande au seryice concerné de vérifier s'i[ est possibte de' prononcer' [a
désaffectation en même temps que [e déctassement.
Le point Vl est approuvé à Ia majorité par Ie Conseil lvlunicipal. (2 abstentions : llme C. CUENI et lvlme t.
BUFFET-PtCHON)

Vll. Prolonqation du dispositif communal d'aide à la rénovation des devantures commerciates
M. F. PIBAROT donne lecture de [a note expticative de synthèse et indique qu'iI s'agit de [a protongation d'un
dispositif déjà existant. Un périmètre est défini comme étigibte à cette aide aux vitrines. mmà C. CUENT
demande si [e dispositif concerne les vitrines et tes façades. M. [e Maire répond qu'it ne s'agit que des vitrines,
pour les façades il s'agit d'un autre dossier. Mme C. CUENI demande combien de commerçants peuvent accéder
à ce dispositif. M. F. PIBAROT exptique que ce dispositif offre de nombreuses possibitiiés et qu'i[ permet de
laisser [a porte ouverte à ['attribution d'aides, en fonction des projets présentés.
Le point VII est approuvé ù l'unanimité par le conseil municipal.

Vlll. Motion de oour la tiberté locale et les d'agir des communes - Associa tion des Maires de
France
M. [e Maire donne lecture de [a note explicative de synthèse et expose son souhait de présenter cette motion.
lI exprime ['espoir que les élus du conseiI municipal partagent [e même sentiment que lui concernant tes
tibertés locales. lI reconnaît [a portée timitée de ce type de motion mais souligne que si toutes tes cottectivités
qvaielt le courage de teladqtter, ceta pourrait avoir un impact significatif. lt en profite égatement pour
appeter à [a respo.sanitit6Aes candidatslocaux.
M. [e Maire revient sur [a suppression de [a taxe d'habitation qu'i[ estime responsabte d'une absence totate
de responsabilisation des habitants et de [a disparition d'une partie du revenu tégitime de [a cotlectivité,
représentant environ un tiers des recettes d'impôts. lt exptique que cette taxe i été remptacée par une
dotation qui devait évotuer en fonction de l'inftation, mais que [e taux de croissance des communes n'a pas
été pris en compte, pénatisant ainsi les revenus des communes dynamiques.
l[ conctut en rappelant que ta tiberté des cottectivités tocates déctine avec un nombre croissant de
régtementations.
Le point Vlll est approuvé à I'unanimité par Ie Conseil lvlunicipal.

su titre de ta DGD horaires de [a

M. [e Maire donne lecture de [a note explicative de synthèse et indique que cette subvention permet [e
dévetoppement des services, avec l'ouverture de ta médiathèque [e samedi. lt précise que [a DRAL s'inscrit
dans [e cadre d'un programme pturiannuet, avec une participation dégressive d'envrron ô 000 € HT pour cette
année. M. [e Maire évoque ta visibitité de ta médiathèque, grâce aux animations organisées en cæur de vi[[e,
ainsi que les ateliers rassemblant de nombreux participants, contribuant à renforcer cette visibitité. lt
soutigne que [a culture et [a lecture sont en perte de vitesse en France et remercie t'équipe pour cette
dynamique tocale.
Le point lX est approuvé à l'unanimité por le Conseil lviunicipal.

X. Âvenant n'1 à [a oromesse de bait emnhvtéotio ue et de convention de servitude en du 13 avrit 2021

qu'iI s'agit d'une modification tiée à
ll souligne [a lenteur administrative

rencontrée dans le cadre des projets photovoltarques
Le point X est approuvé à Io majorité par le Conseil lÂunicipal. (2 abstentions : lvlme C. CUENI et lvlme t.
BUFF{T-PtCHON)

XI de mise à disoosition de La Parenthèse - Modi fication et actuatisation
M. N. ROUQUAIROL donne lecture de
du modèle de convention, relative à

la note expticative de synthèse et indique qu'iI s'agit d'une actuatisation
['obtigation de participation à [a sécurité incendie. Le tarif est augmenté,
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passant de 150 € à 180 € afin de réajuster te forfait couvrant ['augmentation du coût des agents de sécurité
à compter du 1er février 2026. Le maintien du forfait avec [a même société permet de disposer de
professionnets connaissant bien les lieux. M. N. ROUQUAIROL précise qu'aucune autre modification n'est
apportée à la convention.
Le point Xl est approuvé à I'unanimité par Ie Conseil lvlunicipal.

Xll. Compte-rendu de ta détéeation L.2122-22 du code sénéraI des coltectivités territoriates
M. [e Maire donne lecture des décisions suivantes :

N Date Obiet
DC2025-038 02t12/?.025 MARCHES ASSURANCES . ATTRIBUTION DES LOTS

DC2025-039 11/12/2025 ACQUISITION LOGICIEL GESTION TEMPS ET ABSENCES

DC2025-040 11/12/2025 LOT DU CONCOURS DES MAISONS ET BALCONS DECORES OU ILLUMINES

DC2026-001 05/01t2026 CONTRAT D'ABONN EMENT WEKA

Marchés assurances
M. [e Maire précise que des réponses ont été apportées pour chacun des marchés, ce qui n'est pas [e cas dans
toutes les communes. lI rappette égatement que [a franchise pour les dommages aux biens reste retativement
importante.

Logiciel de gestion du temps et des absences
M. [e Maire précise que [e travaiI se poursuit au niveau des ressources humaines afin d'optimiser l'utilisation
du logiciel et [a gestion des absences.

Concours des maisons et batcons décorés ou itluminés
ecensés,dont3gagnants.Laremisedesrécompenses

aura lieu demain en mairie à 18 h 30, sous forme de bons d'achat de 50 € vatables chez ptusieurs commerçants
du vittage. Mme C. CUENI signale un manque de communication autour du concours. M. G. CAVAILLÉ répond
que des informations ont été pubtiées sur Facebook et sur ILLIWAP. M. [e Maire invite ['ensembte des étus à
participer à ta cérémonie de remise des [ots. Les lauréats du concours n'étaient hélas pas disponibtes pour
une remise des prix lors de [a cérémonie des væux, comme prévu initiatement.
M. te Maire précise égatement que dans [e cadre des itluminations du vittage, [a commune a remis en état ses

décorations en remptaçant de nombreuses LED.

WEKA
M. [e Maire indique que ce dispositif offre un accompagnement juridique ptus cibté que [e service SVP et
permet de se passer des services d'un juriste externe.

Xlll. Questions diverses

lnscription au repas des anciens
Mme V. FRYDER-AMÉE souhaite faire une mise au point sur ['inscription au repas des anciens, compte tenu de
ta potémique d'un potentiet candidat aux étections municipates sur les réseaux sociaux. Etle précise que
['organisation des inscriptions à ce repas est [a même depuis 12 ans. Des demandes exceptionneltes sont faites
chaque année et y ont toujours reçu une réponse étudiée. La familte exposée a toujours, par [e passé, reçu
une réponse positive et prioritaire, participant ainsi à ce repas des anciens avec leur fits. Mais à ce jour, cette
famitte ne s'est ni inscrite en mairie, ni n'a formuté de demande officiette.-Ette rappetle que [a priorité est
donnée aux anciens, dans une salte dont [a capacité d'accueil est réglementée. Les dérogations ont toujours
eu une réponse après [a fin des inscriptions et i[ n'est pas possible de répondre favorablement à toutes les
demandes des accompagnants car chaque situation est particutière. Mme V. FRYDER-AMÉE s'interroge sur [a
raison pour laquelte [a situation changerait cette année et pourquoi cette potémique surgit aujourd'hui. Etle
soutigne qu'un futur candidat, qui ptus est gendarme, devrait comprendre [a logistique imptiquant des
mesures de sécurité. E[te regrette que de fausses accusations aient été diffusées et rappette que dans [e
domaine social, i[ convient d'abord de savoir faire preuve de discrétion, de respect, de rassurer et
d'accompagner ptutôt que d'inquiéter sans renseignement. E[te conctut en affirmant avoir toujours assumé
ses décisions, qu'elte n'est pas candidate à un futur mandat et qu'etle trouve regrettabte, même lamentabte,
que [a future campagne électorale s'appuie sur [a vutnérabitité des personnes.
Mme D. LAGRIFFOUL indique que M. GARNIER a été contacté par cette familte qui ['a reçu. La famitle a dit
qu'ette avait contacté te CCAS et qu'on lui avait refusé. Mme V. FRYDER-AMÉE indique que ce n'est pas te CCAS

qui organise [e repas des aînés mais [a mairie et qu'e[[e aurait donné tous ces renseignements à M. GARNIER

s'i[ ['avait appetée.
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lnondations - question de [a responsabilité des personnes
M. [e Maire souhaite revenir sur l'incident survenu lors des dernières inondations : en ptein après-midi une
voiture, occupée par deux jeunes s'est retrouvée dans te Lène malgré les barrières de sécurité et tes alertes
météo. l[ souligne l'inconscience des jeunes, originaires de Servian. Huit pompiers ont été mobitisés pour
l'intervention, avec l'appui d'un hélicoptère ainsi que quatre pompiers votontaires de Servian. M. le Maire
propose de se poser la question de [a limite des responsabitités des usagers dans ce type de situation.

La séance est levée à 19h38.

Christophe THOMAS
Maire

Lytiane MOULARD
Secrétaire de séance
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